
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
La ville de Plaisance-du-Touch souhaite contribuer à la prise en charge de la faune 
sauvage française en détresse en signant une convention de partenariat, le vendredi 13 
juin, avec l’École Nationale Vétérinaire de Toulouse (ENVT), et plus particulièrement à 
son centre de soins de la faune sauvage. 
 
Ce centre, autorisé par arrêté préfectoral, joue un rôle essentiel à l’échelle 
départementale dans la prise en charge des animaux sauvages en détresse : accueil, 
soins, relâchés dans leur milieu naturel ou, en dernier recours, euthanasie dans le 
respect du bien-être animal. 
 
Par cette convention, la Ville souhaite reconnaître et soutenir l’action de l’ENVT en lui 
apportant un appui financier de 3 000 €, destiné à soutenir ses missions de service 
public. 
 

Une collaboration concrète et engagée 

Ce partenariat s’incarne également à travers des actions de sensibilisation à destination 
du grand public, notamment : 

• Un à deux relâchés d’animaux sauvages seront organisés sur le territoire 
communal, en lien avec les équipes du centre de soins, et ouverts au public 
(dans le respect du bien-être des animaux). 

• Un atelier pédagogique sera proposé aux jeunes lors de la Fête de la Science, 
prévue du 3 au 13 octobre 2025. 

Plaisance-du-Touch, le 12 juin 2025 

> Protection de la faune sauvage : un 
partenariat entre la Ville de Plaisance-du-
Touch et l’École Nationale Vétérinaire de 
Toulouse 



 

Cette démarche s’inscrit pleinement dans la volonté de la commune de protéger la 
faune locale, de soutenir les acteurs scientifiques de son territoire, et de sensibiliser les 
citoyens à la préservation de l’environnement. 
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